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ýction 7. Privilège en matière de communications
Les États-membres 'appliqueront aux communications officielles de l'Asso-

ation le même traitement qu'aux communications officielles des autres États-
embres.

dirigeants et du personnel
urs, suppléants, dirigeants et membres

ne pourront être l'objet de poursuites en raison des actes accom-
plis par eux dans l'exercice officiel de leurs fonctions, sauf lorsque
l'Association aura levé cette immunité;
quand ils ne sont pas des ressortissants de l'État où ils exercent

leurs fonctions, ils bénéficieront, en matière de restrictions à
l'immigration, de formalités d'enregistrement des étrangers,
d'obligations militaires, en matière de restrictions de change, des
mêmes immunités et des mêmes facilités que celles qui sont
accordées par les États-membres aux représentants, fonction-
naires et employés de rang analogue des autres États-membres;
bénéficieront, en matière de facilités de voyage, du même traite-
nint rmiit rlui nmii -t nonr.ti nnr là. !tntg-mpmbrpn in renrt-

on 9. Immunités fiscales
s) L'Association, ses avoirs, b.
;actions autorisées par le prése
ý tous droits de douane. L'Assc

nus, ainsi que ses opérations et
1 seront exonérés de tous impôts
ýra également exemptée de toute

paiement d'un impôt ou droit
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